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Conakry le 30 Juillet 2018

Au Camarade Secrétaire Général de l'Union Syndicale des Travailleurs de Guinée (USTG)

Objet: Désaffiliation

Camarade Secrétaire Général,

~ Considérant les résolutions adoptées en réunion du Bureau Exécutif National de la

FESABAG à la date du 03 Juillet 2018 ;

~ Considérant les résolutions adoptées en Assemblée Générale Extraordinaire des

travailleurs du secteur financier guinéen à la date du 04 Juillet 2018;

~ Considérant les résolutions adoptées en réunion des élus de base de la FESABAG à la

date du 27 Juillet 2018 ;

~ Considérant les divergences profondes et inconciliables entre la FESABAG et l'USTG ;

~ Considérant les préoccupations légitimes des travailleurs du secteur financier

guinéen,

Le Bureau Exécutif National décide:

Article 01 : La Fédération Syndicale Autonome des Banques, Assurances et Microfinances de

Guinée (FESABAG) se désaffilie de l'Union Syndicale des Travailleurs de Guinée (USTG).

Article 02 : Il est formellement interdit, à partir de la date de prise d'effet, aux syndicalistes

de la FESABAG, membres du Bureau Exécutif de l'USTG (SOW Abdoulaye, Diallo Mamadou

Alpha et Mme ONIPOGUI Makoura), de prendre part aux activités de l'USTG.

Article 03 : Cette désaffiliation prend effet à compter de ce jour 30 Juillet 2018 et une note

d'information sera publié partout où besoin sera.

Je vous prie d'agréer, Camarade Secrétaire Général, l'assurance de notre considération

distinguée.

Un membre
<,

Ampliations: BCRG/APB/APAG/APIM/lnspection Générale du Travailj Délégations Syndicales FESABAG/UNI


